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Transmettre un dossier a l'adversaire

Par brunoh, le 05/11/2014 à 17:07

bonjour 

j'ai assigner mon locataire pour non paiement de loyer , nous passons devant le tribunal
d'instance le 22 novembre 2014 !
il ne m'a pas transmis le nom de son avocat ni son adresse !
donc j'ai envoyer les élément présenté au dossier a mon locataire !

ma question 

est-ce admis d'envoyer directement un dossier de plaidoirie a l'advérsaire ? ( en recommandé
) 

merci pour vos réponse

Par moisse, le 06/11/2014 à 11:20

Bonjour,
C'est conforme à l'article 15 du code de procédure civile :
==
Les parties doivent se faire connaître mutuellement en temps utile les moyens de fait sur
lesquels elles fondent leurs prétentions, les éléments de preuve qu'elles produisent et les
moyens de droit qu'elles invoquent, afin que chacune soit à même d'organiser sa défense.
==
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